((AAPPMA * Société de Péche de Crotenay’)

L'AAPPMA da Crolenay gére 2 parcours sur I'Ain :

- A l'amont de Crotenay (La Pratz), péche autorisée des
deux rives.

- A 'aval de Crotenay, péche autorisée seulement sur la rive
droite.

Présence de plusieurs parcours privis (plche réservée).
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